
Les espèces emblématiques en mer d’Iroise

Autres espèces régulières en Iroise

EN CAS DE RENCONTRE AVEC LES MAMMIFÈRES MARINS

Le Dauphin de Risso  
Grampus griseus

Le Marsouin commun  
Phocoena phocoena

  L
e 

Gra
nd dauphin Tursiops  t

runcatus

Le
 D

auphin commun Delphinus delphis

min : 2,3 mètres
max : 4 mètres

Réside à l’année et se reproduit dans l’archipel de Molène 
et la chaussée de Sein
Présent en zone côtière mais également au large
Souvent en groupe, peu farouche

min : 1,9 mètres
max : 2,5 mètres

Habitant préférentiel du grand large, régulier en Iroise
S’approche des côtes pour poursuivre ses proies 
En groupe, peu farouche

 Le Phoque gris  Halichoerus grypus

min : 1,8 mètres
max : 3,3 mètres

Présent sur les reposoirs de la mer d’Iroise
Quelques naissances dans l’archipel de Molène à l’automne
Curieux quand il est dans l’eau mais farouche sur reposoir 
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Dauphins et autres cétacés

Phoques sur reposoir

Zone d’approche interdite

Restez attentif aux signes de 
dérangement des animaux !

Dauphins et autres cétacés

Ils semblent fuir, accélèrent, changent 

de cap. Ils réalisent de longues apnées 

et cherchent à s’éloigner du bateau.

Phoques

Ils sont en alerte, aux aguets. 

Ils s’agitent et se déplacent pour se 

mettre à l’eau.

La perturbation intentionnelle 

des mammifères marins est 

interdite par la loi (arrêté du 

1er juillet 2011, modifié en 2020).

En cas d’échouage

Que l’animal soit vivant ou mort, 

ne pas s’approcher et contacter le 

Réseau National d’Échouage (RNE) 

au 05 46 44 99 10 qui préviendra les 

agents du parc.

Ne manipulez surtout pas l’animal afin 

d’éviter tout risque de morsures et de 

transmission de maladie.
 

Un phoque qui se repose 

sur une plage, c’est normal. 

Observez-le à distance pour votre 

sécurité et sa tranquillité.

Si vous trouvez un jeune phoque 

affaibli sur la côte, restez prudent et 

ne recherchez pas le contact. Il a sans 

doute besoin de repos. Prévenez le 

RNE.

* en cas de présence de jeunes, écourtez votre observation

* 

La réglementation et les bonnes pratiques
EN CAS DE RENCONTRE AVEC LES MAMMIFÈRES MARINS

L’approche des cétacés à une distance de moins de 100 mètres 
est interdite par la loi (arrêté du 1er juillet 2011, modifié en 2020).
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